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personnes âgées
Question écrite n° 53232

Texte de la question

M. Philippe Vitel attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales sur les propositions exprimées dans le
rapport intitulé « dispositif d'activités physiques et sportives en direction des âgés ». Le rapporteur préconise
d'inscrire au programme de formation continue du personnel des établissements d'hébergement pour personnes
âgées dépendantes (EHPAD), des formations spécifiques concernant la pratique d'activités physiques et
sportives (APS) et le maintien des bons gestes au quotidien, notamment en interprofessionnel. Il la remercie de
bien vouloir lui faire part de son avis à ce sujet.

Texte de la réponse

L'action 8 de la mesure 6 du rapport « dispositif d'activités physiques et sportives en direction des âgés »,
propose que la pratique des activités physiques et sportives soit inscrite au programme de développement
professionnel continu des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) de
préférence en interprofessionnel. Cette action met ainsi en évidence la nécessité de sensibiliser les personnels
soignants des EHPAD aux bienfaits de la pratique d'activités physiques chez les personnes âgées dépendantes.
La prise en compte de la thématique des activités physiques et sportives dans le programme de formation
continue, élaboré tous les ans par chaque EHPAD, offrira au personnel soignant les connaissances nécessaires
permettant d'adapter leurs pratiques professionnelles. Il s'agit pour eux d'intégrer dans leurs pratiques le
maintien et la sollicitation des capacités physiques et fonctionnelles restantes des personnes âgées
dépendantes dont ils ont la charge. Cette action semble devoir être conduite en interprofessionnel pour
permettre une meilleure synergie d'intervention entre les professionnels soignants et d'animation. En effet, une
formation conjointe permettra aux différents professionnels de prendre connaissance des modalités
d'intervention de chacun d'entre eux, ce qui facilitera les échanges et la collaboration dans ce domaine.
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